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EDITO
La transition énergétique se concrétise dans 
les territoires et peine pourtant à se traduire 
dans les documents d’urbanisme malgré la 
multiplication des outils pour la mettre en 
œuvre. La complexité et la technicité du 
sujet rendent son appropriation difficile 
par l’ensemble des acteurs de la transition 
énergétique et de l’urbanisme.
Pourtant, le Plan climat national de 2017 vise 
la neutralité carbone d’ici à 2050 tout en 
poursuivant un objectif social de lutte contre 
la précarité énergétique. 

Si l’ambition est posée, il faut encore 
reconnaître que les différents documents 
d’urbanisme, aux différentes échelles 
et portées n’intègrent à ce jour 
qu’imparfaitement cet enjeu. Lier urbanisme 
et logement semble, pour l’observateur, 
tellement naturel. Pourtant, ils sont encore 
très éloignés dans le corpus juridique et son 
application.

A l’heure où le plan de relance 
gouvernemental va consacrer un effort 
considérable sur la transition écologique 
en général et la rénovation énergétique des 
bâtiments en particulier, cette publication 
propose et décrit toutes les actions et 
possibilités pour que le projet de planification 
et d’urbanisme facilite la mise en œuvre de la 
rénovation.

Ce document est le fruit d’un partenariat 
durable et solide entre le réseau des Agences 
d’urbanisme de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes et l’ADEME. Il constitue un guide 
concret pour améliorer l’action publique 
et réussir collectivement la transition 
énergétique des territoires.

Jérôme d’Assigny
ADEME
Directeur régional Auvergne-Rhône-Alpes

Frédéric Bossard
Réseau des Agences d’urbanisme en 
Auvergne-Rhône-Alpes
Directeur référent

SRADDET (fascicule 
de règles), SAR, 
SDAGE, SAGE, 
charte de PNR et 
de PN, PGRI, zone 
de bruit des 
aéroports, ...

Hiérarchie des normes de l’urbanisme

A l’échelle du bassin de vie, cohérence des politiques publiques 
avec les échelles nationales (Scot intégrateur) et entre collectivités

A l’échelle de l’EPCI, cohérence interne des politiques publiques

Rapport de compatibilité

Scot

PLH PCAETPlan de mobilité

PLUi

Si le Scot 
vaut PCAET

SRADDET (objec-
tifs), programmes 
d’équipement 
(Etat), SR carrières, 
charte de Pays ...

Rapport de prise en compte
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SOMMAIRESOMMAIREL’objectif de cette publication est de faire 
état des outils de l’urbanisme mobilisables 
pour accompagner, soutenir, voir renforcer les 
politiques de rénovation des bâtiments.

La publication est organisée en quatre 
parties :
- Les outils des PLU
- Les outils des Scot
- La présentation détaillée de trois territoires 
montrant l’implication des différentes 
politiques publiques (PTRE, PCAET, PLH, PLU 
et Scot)
- La présentation des Plateformes territoriales 
de rénovation énergétique

Ce travail s’inscrit dans la poursuite d’une 
démarche initiée en 2017 par l’ADEME et 
le réseau des 4 Agences d’urbanisme de la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes, démarche 
relative à l’analyse et la compréhension 
des écosystèmes locaux des politiques de 
réhabilitations thermiques des logements. Ces 
travaux ont porté sur l’analyse des systèmes 
mis en place au regard des enjeux locaux mais 
aussi des ressources financières et techniques 
disponibles. Ensuite, à partir d’entretiens et 
d’ateliers d’acteurs, les freins et les leviers 
locaux en matière de rénovation énergétique 
des logements ont été identifiés.

lien de téléchargement vers site epures 
https://www.epures.com/images/pdf/habitat-
logement/synthese-renov-energetique_VF.pdf

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

  

INTENSIFIER LA RENOVATION ENERGETIQUE 
DES LOGEMENTS DANS LES TERRITOIRES 

Quel environnement favorable pour                                                  
créer des conditions de réussite ? 

 

Juin 2019 

LA SYNTHESE 

Atelier participatif animé lors des travaux sur les facteurs d’intensification 
de la rénovation énergétique. Source photo : AURG
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Les règles d’urbanisme au service 
des politiques de réhabilitation 
énergétique

Une évolution réglementaire et des outils 
favorables
Environ un tiers des émissions de gaz à effet de 
serre d’un territoire est émis par le chauffage 
des bâtiments. Réduire ces émissions néces-
site de réduire les besoins des logements. 
Cela explique l’importance de la réhabilitation 
thermique des logements. Dans cet objectif le 
législateur a développé des outils réglemen-
taires pour appuyer les politiques opération-
nelles*. Opposables au droit de propriété, les 
règlements d’urbanisme sont à manier avec 
précaution et dans le cadre strict du code de 
l’urbanisme.
Au cœur des PLH, les enjeux de rénovation 
des bâtiments peuvent ainsi faire l’objet d’une 
approche spécifique dans un Schéma de 
Cohérence Territorial (Scot) ou un Plan 
Local d’Urbanisme (PLU). 
Malgré la prégnance de l’enjeu de réno-
vation énergétique qui s’appuie sur de 
nombreux dispositifs d’accompagne-
ment (outil SARE présenté en fin de 
publication), peu de territoires se sont 
engagés dans la définition de règles d’ur-
banisme de cette nature. A cela deux 
causes principales : la faible connaissance 
des acteurs sur ces règles et la difficulté 
des territoires à imposer aux marchés 
immobiliers des règles contraignantes en 
matière de transition énergétique.
L’objectif de cette publication est de 
présenter les outils réglementaires 
mobilisables, de les illustrer par des 
exemples d’utilisation afin d’aider les 
territoires à les mobiliser pour appuyer 
leur politique globale de rénovation 
des bâtiments.

L’importance d’une approche territoriale 
globale
Une politique territoriale globale en matière de 
rénovation thermique est nécessaire à la mise 
en œuvre des outils de l’urbanisme. Cette poli-
tique définie, les règles d’urbanisme peuvent 
être mobilisées pour l’accompagner. Pour 
garantir une bonne efficacité de ces règles, 
3 facteurs de réussite clés ont été identifiés :
- L’existence d’un projet politique porté sur la 
rénovation énergétique
- L’existence d’un dispositif technique, voire 
financier pour accompagner les porteurs de 
projet
- La mise en place d’une gouvernance asso-
ciant les parties prenantes de la rénovation 
dans la rédaction des règles d’urbanisme.

@ Urbalyon - F. Guy* Lois Grenelle de 2011, loi transition énergétique de 
2015, loi ELAN de 2018et ses ordonnances de 2020.
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UNE GOUVERNANCE OUVERTE POUR 
CONSTRUIRE COLLECTIVEMENT LA RÈGLE

La définition de la règle doit être collective, 
c’est un enjeu fort pour permettre la compré-
hension et l’acceptation d’une règle :
- Adaptée aux enjeux du territoire (caractéris-
tiques architecturales locales par exemple) et 
aux dispositifs d’accompagnement existants, 
- Compréhensible par les acteurs qui auront 
la charge de sa promotion et de sa mise en 
œuvre 
- Applicable par les acteurs du bâtiment
Des territoires se sont ainsi organisés au tra-
vers d’ateliers d’acteurs pour rassembler les 
expertises, partager les enjeux et ainsi créer 
des règles partagées et applicables. 
Le service « Autorisation Droit des Sols » (ADS) 
doit être associé tout au long de la démarche. 
C’est un maillon essentiel à la bonne réussite 
du projet, car c’est ce service qui communi-
quera directement avec le public et qui devra 
mettre en œuvre la règle.

UN DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT 
OPÉRATIONNEL

Les règles d’urbanisme relatives à la réno-
vation des logements peuvent imposer aux 
propriétaires qui souhaitent faire des travaux 
des niveaux de performances énergétiques 
qui aillent au-delà de la Règlementation Ther-
mique. Aller au-delà du droit commun doit 
être justifié et accompagné. Un dispositif ter-
ritorial d’accompagnement des propriétaires 
peut être mis en place via la plateforme de 
rénovation.

UN PROJET POLITIQUE DE RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE DES LOGEMENTS

Un portage politique fort est essentiel pour 
mener à bien une politique de réhabilitation 
thermique des logements, car celle-ci néces-
site :
- De sensibiliser et de mobiliser de nombreux 
acteurs (les habitants, les acteurs de l’habitat, 
les entreprises BTP, etc…),
- De mobiliser les leviers de politiques secto-
rielles (urbanisme, logement, énergie notam-
ment) autour d’un même objectif,
- D’engager des moyens financiers (accompa-
gnement technique, aide directe aux ménages, 
etc…)

Les 3 facteurs de réussite pour 
intégrer des règles liées à la 
rénovation énergétique dans les 
documents d’urbanisme
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Depuis le début des années 2000, le code de 
l’urbanisme s’est peu à peu étoffé en matière 
d’énergie dans les PLU. La Loi transition éner-
gétique de 2015 a créé des outils opposables 
aux tiers permettant d’accompagner les poli-
tiques de rénovation énergétique en imposant 
des niveaux de qualité qui aillent au-delà des 
règlements thermiques sur l’existant.
Les règles des Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) 
s’imposent aux autorisations individuelles d’ur-
banisme. C’est donc un outil à manier 
avec précaution afin de ne pas créer 
des inégalités entre les porteurs de 
projet face à la loi. Ainsi, si des règles 
d’urbanisme vont au-delà du droit 
commun, il s’agira de les justifier et de 
les accompagner (techniquement et 
financièrement).

Pour soutenir la rénovation énergé-
tique le Plan local d’urbanisme (inter-
communal ou non) peut permettre de :
- Lever certains freins règlementaires 
à la réalisation des travaux (formes 
urbaines, intégration paysagère, lien 
aux voiries, etc…) ;
- Mettre en place des mesures incita-
tives complémentaires aux aides finan-
cières directes ;
- Mettre en place des niveaux mini-
mums de qualité thermique lors de 
rénovations.

Les outils des PLU en 
matière de rénovation 
énergétique

Les moyens d’action du PLU 
au service de la rénovation 
énergétique

Les éléments de diagnostic, objectifs et outils 
relatifs à la rénovation énergétique sont pré-
sents dans les diverses pièces du PLUi. Le 
schéma suivant présente la façon dont ils 
peuvent être intégrés.

Rapport de présentation
Etat des lieux, enjeux, rappel des objectifs nationaux et régionaux, justification 

des choix

PADD
Ambition politique en matière de rénovation énergétique

Objectif et territorialisation

Règlement écrit 
Définit les exigences 

réglementaires pour la rénovation :
- Performance énergétique à 

atteindre
- Octroi d’un bonus de 

constructibilité en cas 
d’exemplarité énergétique

Orientations 
d’Aménagement et de 

Programmation 
thématique

Explique les exigences 
réglementaires

Présente les dispositifs techniques 
et financiers de rénovation
Précise les techniques de 

rénovation en fonction des 
caractéristiques architecturales

Règlement graphique 
Identifie les secteurs de 

performance énergétique renforcée

Orientations 
d’Aménagement et de 

Programmation de secteur
Précise les modalités de 

rénovation sur des secteurs à 
enjeux (débord sur les voiries, 

harmonie, etc)

PLUi avec compétence PLH :  
Programme d’Orientations 

et d’Actions 
Définit la politique de rénovation 
de l’habitat (objectifs, stratégie, 
accompagnement technique et 

financier, ..)

Le PLUi
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Articuler politique de 
rénovation énergétique et règles 
d’urbanisme : du PLH au PLUi-H

Passer du Programme local de l’habitat …
Le PLH définit la feuille de route de l’intercom-
munalité en termes de production et de requa-
lification de l’habitat. Elaboré avec les acteurs 
de l’habitat, il constitue un cadre pour élaborer 
une stratégie de requalification des logements. 
La Loi Elan a renforcé son volet climat et préca-
rité énergétique : il doit désormais définir une 
politique de performance énergétique de l’ha-
bitat et préciser les actions de requalification 
énergétique.

Avec un PLH, on peut :
- prioriser des catégories de logements et des 
quartiers à rénover, 
- fixer un échéancier de réalisation pour six ans, 
- concevoir des dispositifs de sensibilisation et 
d’appui aux propriétaires et bailleurs, 
- mobiliser des partenaires et des financements.

…au Plan local d’urbanisme intégrant l’ha-
bitat
La Loi Alur prévoit que le PLUi puisse intégrer un 
volet habitat qui comporte les mêmes obliga-
tions que le PLH. 
Elaborer un PLUi-H permet une meilleure inté-
gration urbanisme/habitat, avec plusieurs 
atouts à la clé : 
- Les priorités de requalification sont conçues 
en cohérence avec l’ensemble du projet d’amé-
nagement et en adéquation avec les politiques 
énergétiques* ;

- Le PLUi-H peut imposer des règles contrai-
gnantes en matière de rénovation, ce que ne 
permet pas le PLH seul ;
- Les règles du PLUi-H en matière de rénova-
tion sont conçues avec les acteurs de l’habitat 
en cohérence avec les dispositifs financiers en 
vigueur, ce qui peut aider leur mise en œuvre.

Les zones de performances 
énergétiques renforcées des PLU

Demander plus que le règlement ther-
mique rénovation 
Le PLU peut imposer un niveau de performance 
énergétique minimum dans le cas de travaux de 
rénovation, soumis à autorisation d’urbanisme 
(permis de construire ou autorisation de tra-
vaux).
Le règlement du PLU a la possibilité de renforcer 
les objectifs de performance énergétique par 
rapport aux normes fixées par les Règlements 
Thermiques pour l’existant.

* Le PLUi-H doit prendre en compte le PCAET, obliga-
tion qui ne s’applique pas au PLH seul.

Grand Lyon : la rénovation énergétique dans 
le Programme d’Orientations et d’Actions du 
PLUi-H
Le PLUi-H comporte une action « Mettre en 
œuvre le volet Habitat du Plan Climat ».
Objectifs : lutter contre les situations 
de précarité énergétique, favoriser la 
complémentarité des aides de l’ANAH et de la 
Métropole, conduire l’activité de la plateforme 
de rénovation énergétique du parc privé.
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Règlement de PLU adossé aux 
niveaux de performance des 
crédits d’impôt, l’exemple de 
Grenoble

Dans le cadre du son PLUi, Grenoble Alpes 
Métropole (GAM) a défini plusieurs orienta-
tions pour accroître les performances éner-
gétiques des bâtiments (neufs, réhabilitation 
et production d’énergie). Ces outils imposent 
des niveaux de performances qui vont au-delà 
des niveaux réglementaires. Ils s’appuient sur 
le PCAET et le Schéma directeur pour l’énergie 
pour définir ces objectifs chiffrés, ainsi que sur 
les projets de rénovation massifs engagés sur 
le territoire (MurMur).
Pour les rénovations dites par éléments, le PLUi 
s’appuie sur les niveaux d’exigences des Certi-
ficats d’Economie d’Energie (CEE), permettant 
aux pétitionnaires de bénéficier de crédits 
d’impôts et autres aides de droit commun.
Pour les rénovations dites globales, le PLUi a 
défini des niveaux de performances confor-
ment au label « bâtiment basse consomma-
tion » (BBC) afin de bénéficier de l’opportunité 
des travaux.

Une nécessaire justification
Renforçant les règlements nationaux, la collec-
tivité devra justifier la mise en place de cet outil 
notamment par : 
- Des objectifs de réduction des consomma-
tions énergétiques portés par le territoire
- L’existence d’un accompagnement technique 
et financier
- La saturation des réseaux d’énergie

Une liberté dans l’expression de la règle
L’objectif de performance énergétique est fixé 
par la collectivité. Il peut s’exprimer de diffé-
rentes façons pour répondre au mieux aux 
enjeux :
- Augmenter le niveau de performance éner-
gétique (augmenter de 2 niveaux l’étiquette 
énergétique du logement) ou sur certains élé-
ments particuliers (fenêtres par exemple)
- Cibler un niveau de performance énergétique 
à atteindre 
- Se référer à des labels ou des systèmes d’aide 
(crédit d’impôt transition énergétique par 
exemple)

Une règle à définir avec les politiques du 
territoire
Pour rendre efficace et applicable ces règles, 
il est nécessaire de la co-construire avec les 
services compétents en matière d’habitat et 
d’énergie pour mettre en lien la règle du PLU 
avec les aides financières, les capacités des 
réseaux, le patrimoine, … 

Extrait du PLUI de GAM (règles communes)
En cas de travaux de ravalement et/ou de 
réfection de toiture et/ou d’aménagement de 
locaux en vue de les rendre habitables, pour 
lesquels des travaux d’isolation thermique 
sont obligatoires, le projet doit respecter les 
performances énergétiques définies pour 
les opérations standardisées du dispositif 
des Certificats d’économie d’énergie (CEE) 
correspondant aux travaux réalisés. […]
En cas de travaux sur des bâtiments 
postérieurs à 1948 de plus de 1000 m² de 
surface de plancher rénovée et relevant de la 
règlementation thermique existante globale, le 
niveau de performance énergétique à atteindre 
est celui du label BBC Rénovation.

CE QUE DIT LA LOI
R151-42 du code de l’urbanisme
[…] le règlement peut :

1° Fixer des obligations en matière 
de performances énergétiques et 
environnementales ;

2° Identifier les secteurs où des performances 
énergétiques et environnementales renforcées 
doivent être respectées ;
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Le PLUi prévoit un système de dérogations dans 
le cas de bâtiments à caractère patrimonial, en 
permettant l’utilisation de procédés d’enduit 
extérieur moins performants d’un point de vue 
énergétique mais compatibles avec la protec-
tion patrimoniale.
Au-delà de la rénovation, le PLUi de GAM pré-
voit des mesures de performances énergé-
tiques renforcées pour les bâtiments neufs et 
des minimums de production d’énergie pour 
les locaux d’habitation et tertiaire.

Bonus de constructibilité en cas 
d’exemplarité énergétique

Le PLU peut prévoir un dépassement de gaba-
rit des bâtiments en cas de rénovation exem-
plaire d’un point de vue énergétique. Cet outil 
peut permettre d’équilibrer financièrement 
une opération de rénovation en permettant 
l’augmentation de la surface habitable. Le PLUi 
du Grand Chambéry prévoit ainsi la possibilité 
de dépasser de 30% le gabarit si la rénovation 
atteint l’ensemble des postes du référentiel 
thermique de la plateforme de rénovation 
énergétique locale. Ce dispositif sera déve-
loppé dans la monographie sur le Grand 
Chambéry en fin de publication.

TRAVAUX SUR BÂTIMENTS EXISTANTS RELEVANT :

Soit de la RT sur l’existant, élément par élément

Soit des obligations d’isolation rendues
obligatoires par la loi TECV

Soit de la RT globale sur l’existant 

(travaux sur une paroi opaque ou vitrée d’un bâtiment existant)

("travaux embarqués" ; travaux de ravallement et/ou de réfection
de toiture et/ou d’aménagement de locaux en vue de les rendre habitables,
pour lesquels des travaux d’isolation thermique sont obligatoires)

Performance
énergétique demandée :

Niveau de préformance
énergétique CEE

Niveau BBC - Rénovation

NIVEAUX D’EXIGENCE Réglementation
Thermique

"élément par élément"
Réglement PLUi

en vigueur
(futures exigences en 2023)

Résistance
thermique (R)

minimale exigée
(en m2.K/W)

Murs
Combles
Toitures
terrasse

Fenêtres

2,9 (3,2)
4,8 (5,2)
3,3 (4,5)

1,9

3,7
7
4,5

1,3Coefficient de 
transmission

surfacique (Uw)
maximal exigé

(en W/m2.K)

niveau des CEE 4e période
depuis le 01/01/2018

Présentation des niveaux de perfor-
mances énergétiques attendus lors 
de rénovation de bâtiments (PLUi 
GAM)

Illustration des niveaux d’exigence 
du PLUi, mis au regard des niveaux 
réglementaires (PLUi GAM)
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- Une démarche d’accompagnement des pres-
criptions visant à expliquer, sous conditions 
diverses (architecturales, patrimoniales, pay-
sagères, …), comment la rénovation thermique 
du parc ancien sera réalisable.
 
L’OAP pour expliquer les règles, l’exemple 
de Chambéry
Le volet énergie climat du PLUi du Grand 
Chambéry a été construit de concert entre 
les politiques de l’habitat, du PCAET et de la 
plateforme de rénovation énergétique. L’OAP 
thématique énergie climat est un document à 
vocation pédagogique permettant de mettre 
en lien :
- Les éléments de diagnostic en matière 
d’énergie
- Les éléments de règles du PLUi en les expli-
quant et en les illustrant
- Les éléments de financement mobilisable par 
les pétitionnaires
- Les documents à produire auprès des ser-
vices instructeurs des permis de construire 
pour les volets énergie
- Les secteurs présentant les enjeux de rénova-
tion les plus importants
Cette OAP a été réalisée en associant les 
acteurs du territoire en matière de logements 
et d’énergie.

Inciter à la rénovation 
énergétique par les Orientations 
d’Aménagement et de 
Programmation (OAP)

En complément du règlement du PLU, les OAP 
portant sur des quartiers, des secteurs ou des 
thématiques sont des outils visant à préciser 
les règles et/ou le projet d’aménagement et de 
développement durable (PADD). Elles peuvent 
contenir des précisions quant à la forme, la 
densité, la localisation de principes de chemi-
nements, etc… Les OAP sont des outils facul-
tatifs sauf lorsque le PLUi tient lieu de pro-
gramme local de l’habitat (PLH). Dans ce cas, 
le PLUi devra contenir un Programme d’Orien-
tations et d’Actions (POA) qui tiendra lieu de 
programme d’action pour l’habitat.

Des outils souples pour accompagner le 
projet d’urbanisme
Le format et le statut juridique des OAP 
peuvent permettre de cadrer les aspects éner-
gétiques des secteurs stratégiques de dévelop-
pement et de renouvellement. Exprimant des 
principes plus que des règles, les OAP peuvent 
être mieux adaptées que le règlement pour 
traduire les enjeux de rénovation du parc exis-
tant. 
OAP et règlement doivent donc être rédigés 
de concert. Une OAP comportant un ensemble 
de dispositions expliquant le règlement pourra 
ainsi être adossée à un règlement se concen-
trant sur quelques règles qui s’imposent aux 
permis de construire et aux autorisations de 
travaux.
En fonction des objectifs de la collectivité 
locale, l’OAP peut prendre deux formes :
- Une démarche « incitative » visant à encoura-
ger la rénovation. Cela se traduit par des pré-
conisations techniques ou la présentation des 
outils, aides et dispositifs dont disposent les 
futurs pétitionnaires.

1
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L’OAP pour préciser l’application 
des règles de rénovation en fonction 
des caractéristiques architecturales, 
l’exemple de Tignes

Pour permettre de mettre en œuvre son projet 
de protection des architectures typiques et de 
rénovation énergétique, le règlement du PLU 
de Tignes conditionne les extensions des bâti-
ments à la réalisation d’une rénovation éner-
gétique globale. Cette règle et ses exceptions 
sont précisées dans une OAP qui lie caractéris-
tiques architecturales et capacités de rénova-
tion des bâtiments.
Ainsi, l’OAP précise que les chalets d’alpage 
font exception à la règle en raison de leur 
faible occupation et de la mauvaise résistance 
des matériaux aux techniques d’isolation ther-
mique. 
Cette OAP indique au pétitionnaire les étapes à 
réaliser pour faire une rénovation énergétique 
globale d’un logement individuel ou d’une 
copropriété.

Intégrer les enjeux de la 
rénovation du patrimoine dès la 
planification, l’exemple du Havre

La rénovation énergétique des bâtiments 
patrimoniaux fait appel à des techniques spé-
cifiques à leurs caractéristiques. Il peut même 
arriver que les objectifs énergétiques ne 
puissent pas être atteints pour préserver les 
caractéristiques architecturales.
Anticiper cet enjeu permettra :
- d’aider les pétitionnaires dans la définition de 
leur projet,
- de prendre en compte les enjeux patrimo-
niaux en amont de la règle d’urbanisme
- d’identifier les possibilités d’amélioration 
thermique des bâtiments patrimoniaux.
Le temps de la réalisation d’un PLU est favo-
rable pour impulser des espaces de dialogue 
entre historiens, énergéticiens et urbanistes 
afin de définir une règle adaptée.
La Métropole du Havre s’est ainsi engagée 
dans une démarche d’atlas qui lie politique 
de l’habitat (intégré dans le PLUI), enjeu patri-
moine et ambition énergétique. Fruit d’un 
long travail mené par l’agglomération et le 
CAUE 76, cet atlas présente, pour chaque type 
de logement, le bouquet de travaux recom-
mandé pour atteindre une labellisation BBC 
rénovation. Les pétitionnaires peuvent ainsi 
identifier les travaux adaptés à leur logement 
et les étapes permettant d’atteindre un bon 
niveau thermique. 

Chalet du Santel - Source : PLU de Tignes

Chalet du Santel
Altitude : Environ 2355

Cadastre : 
Section : C
Lieudit : La Sassière
Parcelles n°75

Situation : A gauche dans la Combe de la Sassière 
avant le barrage EDF
Type d’habitat : Chalet d’alpage avec écoinçons 
latéraux
Accès : Route de la Sassière - Piste 4x4
Stationnement : Néant
Milieu environnant : Alpage 
Nombre de bâtiment : 1
Dépendance : Néant 
Risques naturels : Néant

Utilisation : 
A l’origine : Ancien chalet d’alpage de remue des 
genies avant le départ pour le Vallon de la Sache
Actuelle : Chalet des gardes P.N.V-habitation

Equipement : 
Eau : Eau avec petit bassin en bois
Electricité : Panneaux solaires
Sanitaire : Oui

Assainissement : Néant
Description générale :
Aspect général : Chalet d’alpage rénové des 
gardes avec habitation
Etat général : Très bon
Façades : Pierres avec butte arrière 
paravalanches et cours clôturé à l’avant
Toitures : Lauzes
Sens du faîtage : Sens de la pente
Ouvertures : Existantes classiques avec volets 
escaliers et balcons bois

2
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Au-delà d’un contrôle strict, la demande d’une 
déclaration de conformité permet de poser la 
question de la pertinence des travaux dans 
une perspective d’atteinte des objectifs obli-
gatoires. Elle peut être le moment privilégié, 
pour la collectivité ou la PTRE, pour engager le 
dialogue avec les porteurs de projet. 
Face à ces nouvelles dimensions du document 
d’urbanisme, les territoires mettent en avant 
la nécessité de formation des instructeurs. 
L’introduction dans le règlement urbain de 
nouveaux outils comme la performance éner-
gétique minimale, le coefficient de biotope ou 
encore la surface végétalisée complexifie, en 
effet, l’instruction et multiplie les pièces admi-
nistratives à examiner. 

Le suivi des objectifs : des modalités à 
trouver selon les problématiques locales
L’évolution des logiciels d’instruction des 
demandes d’autorisation facilite la constitu-
tion des bases de données pour le suivi quan-
titatif des objectifs fixés par le document d’ur-
banisme. Les modalités de traitement sont 
toutefois à trouver, d’autant que ces bases 
peuvent être croisées avec des informations 
issues des dispositifs locaux de rénovation 
énergétique.

Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA)
Dans le cas d’une vente d’un bien immobi-
lier soumis à droit de préemption, le vendeur 
doit la déclarer auprès de la collectivité. Si la 
collectivité n’use pas de son droit prioritaire 
d’achat, elle peut, cependant, utiliser cette 
information pour informer le futur acheteur 
des aides techniques et financières qu’il peut 
mobiliser pour réaliser une rénovation énergé-
tique du bâtiment.

Autorisation droit des sols et 
suivi des objectifs, des réflexions 
à intégrer dès le début de la 
démarche

Le contrôle sur une base déclarative 
Les autorisations du droit des sols (ADS) ne 
contrôlent que ce qui est vérifiable de l’exté-
rieur. Le contrôle de réalisation des objectifs 
de performances énergétiques dans le cas 
d’une rénovation énergétique faisant l’objet 
d’une autorisation de travaux ou de permis 
de construire ne peut toutefois se faire que 
sur une base déclarative. Les services d’ur-
banisme n’étant pas en mesure de vérifier la 
bonne mise-en-œuvre des travaux déclarés, 
une déclaration de conformité est fournie en 
amont des travaux ainsi qu’à l’achèvement de 
ceux-ci.

Source : Atlas de la rénovation énergétique

• 
• 

• 

• 
• 
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Intégrer les enjeux de la rénovation 
du patrimoine dès la planification,  
l’exemple du Havre
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Pour conclure sur les PLU : 
anticiper les règles pour mieux 
les mettre en œuvre

La hiérarchie des normes impose aux PLU 
d’être compatibles avec les PCAET et avec le 
Scot intégrateur du SRADDET. Ils doivent donc 
prendre toute leur place dans la transition 
énergétique des territoires. Le développement 
des outils issus notamment de la loi transition 
énergétique de 2015 donne aux territoires les 
moyens de renforcer leur stratégie sur la réno-
vation des bâtiments en leur permettant d’al-
ler au-delà des exigences réglementaires.
Le principe du législateur est de laisser à 
chaque territoire la liberté dans la rédaction 
de ces règles. Ces derniers doivent cepen-
dant garder en tête la nécessaire égalité des 
pétitionnaires devant la loi. Il s’agit donc pour 
les territoires de justifier leurs ambitions au 
regard des objectifs nationaux et régionaux 
en matière d’émissions de gaz à effet de serre, 
mais aussi des projets locaux (éco quartiers par 
exemple), des caractéristiques du territoire 
(capacités des réseaux d’énergie par exemple) 
et/ou des modalités d’accompagnements 
technique et financier des pétitionnaires.

Les échanges et la co-construction des règles 
d’urbanisme sur l’énergie nécessitent de don-
ner du temps au dialogue. Lors de l’élabora-
tion d’un PLU, de nombreuses questions sont 
soulevées. Ainsi, il est nécessaire pour la bonne 
réussite d’un projet d’anticiper en amont de la 
révision d’un PLU les questions énergétiques. 
Les Scot, PCAET et PLH peuvent être des 
cadres propices pour lancer ces réflexions.
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Vers un renforcement du 
volet énergie climat des Scot : 
loi ELAN et ordonnances 
d’application

Les questions éner- 
gétiques ont été 
placées au cœur 
des Scot par l’or-
donnance du 17 
juin 2020 de mise 
en œuvre de la loi ELAN. Ainsi, le Document 
d’Orientation et d’Objectifs doit, à présent, 
travailler sur un développement équilibré du 
territoire reposant sur la complémentarité 
entre :
- les transitions écologiques et énergétiques
- les activités économiques, commerciales et 
agricoles
- l’offre en logement, les services et les équi-
pements
Le Scot doit définir « les orientations qui contri-
buent à favoriser la transition énergétique 
et climatique, notamment la lutte contre les 
émissions territoriales de gaz à effet de serre 
et de polluants atmosphériques et l’accroisse-
ment du stockage de carbone dans les sols et 
les milieux naturels. » 
Avec cette ordonnance, les Scot peuvent 
tenir lieu de PCAET. Dans ce cas, les actions 
opérationnelles du PCAET font l’objet d’une 
annexe spécifique du Scot. 
Ce nouveau contexte légal liant nouvelles 
obligations et nouveaux outils est à mettre 
en perspective avec l’arrivée des SRADDET. 
En effet, ceux-ci territorialisent les objectifs 
nationaux en matière d’énergie et de climat, 
souvent de façons précise et quantifiée. 
Loi ELAN et SRADDET offre à la fois les objec-
tifs et les outils nécessaires à la transition éner-
gétique faisant des Scot un acteur incontour-
nable de la transition énergétique.

Les outils des Scot en 
matière de rénovation 
énergétique

Les schémas de cohérence territoriale (Scot) 
sont des documents de planification straté-
gique à long terme (environ 20 ans), élaborés à 
l’échelle intercommunautaire.
Le périmètre du Scot est à l’échelle d’une aire 
urbaine, d’un grand bassin de vie ou d’un bas-
sin d’emploi. Il peut être piloté par un syndicat 
mixte, un pôle d’équilibre territorial et rural 
(PETR), un pôle métropolitain, un parc naturel 
régional, ou un EPCI.
Le Scot est destiné à servir de cadre de réfé-
rence pour les différentes politiques secto-
rielles, notamment celles centrées sur les 
questions d’organisation de l’espace et d’ur-
banisme, d’habitat, de mobilités, d’aménage-
ment commercial, de biodiversité, etc.
La loi ELAN et le déploiement des SRADDET 
ont renforcé le rôle de « pivot » des Scot : il 
s’agit pour eux de territorialiser les objectifs 
nationaux et régionaux et de définir les enjeux 
et les potentiels de production d’énergie.
Pour répondre à ce rôle, le législateur a prévu 
divers outils de mise en œuvre en matière de 
rénovation thermique des logements :
- la définition des objectifs de rénovation 
énergétique
- la possibilité pour le syndicat mixte de 
prendre la compétence énergie
- le rôle d’animateur des territoires couverts 
par le Scot afin d’impulser, de coordonner et 
d’harmoniser les interventions de chacun en 
matière de rénovation.
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Le Scot a ainsi défini un objectif de réhabilita-
tion thermique de 2,6% du parc par an (6500 
logements) dans le cadre de son rapport de 
présentation. Cet objectif avait été vu comme 
inatteignable car trop ambitieux par les collec-
tivités membres. Le Scot a fait le choix de le 
maintenir dans le document pour pousser le 
territoire dans cette voie. Dans le cadre de la 
mise en œuvre, et avec l’évolution des prises 
de conscience et le renforcement de poli-
tiques de rénovation énergétique, cet objectif, 
qui semblait initialement difficile à atteindre, 
est aujourd’hui une ligne de mire dans laquelle 
toutes les collectivités s’engagent.
Cependant, le suivi de l’atteinte de cet objec-
tif reste difficile à mesurer car de nombreuses 
réhabilitations se font en dehors du cadre de 
financement. 

Les moyens d’action du Scot au ser-
vice de la rénovation énergétique
Les éléments de diagnostic, objectifs et 
outils relatifs à la rénovation énergétique 
sont présents dans les diverses pièces 
du Scot. Le schéma suivant présente la 
façon dont ils peuvent être intégrés.

Définir des objectifs de 
rénovation énergétique, 
l’exemple du Scot Sud Loire

Dans le cadre des outils réglementaires 
liés au logement, le législateur a prévu 
que les Documents d’Orientation et 
d’Objectifs des schémas de cohérence 
territoriale précisent les objectifs de la poli-
tique de réhabilitation du parc de logements 
du territoire. La mise en œuvre de cette orien-
tation nécessite 2 étapes essentielles : la défi-
nition des objectifs chiffrés et l’accompagne-
ment de sa mise en œuvre.
A travers la définition de cet objectif, le Scot 
aura comme rôle de traduire les objectifs 
nationaux et régionaux (SRADDET) au regard 
des capacités locales des ménages et des poli-
tiques de soutien à la rénovation thermique. 
La définition de cet objectif sera la résultante 
de l’arbitrage entre :
- la réponse à apporter par le territoire en 
matière de participation aux objectifs de tran-
sition énergétique et
- la dynamique de réhabilitation thermique 
réelle du territoire soutenue par les politiques 
sectorielles énergie et habitat (TEPOS, PCAET, 
PLH, PIG, etc…) et les outils d’accompagne-
ment des particuliers (plateforme de réhabili-
tation/SARE). 
En 2013, le Scot Sud Loire a travaillé sur les 
leviers mobilisables pour atteindre les objec-
tifs européens en matière de réduction des 
consommations d’énergie (paquet énergie) 
en modélisant différents scénarios de déve-
loppement (outil UrbaGES, ADEME/CEREMA). 

Projet d’Aménagement Stratégique (ex PADD)
Expose l’ambition politique en matière de rénovation énergétique,

objectif et territorialisation

Document d’Orientations et d’objectifs
Définit les orientations qui contribuent à favoriser la transition énergétique et 

climatique, notamment la lutte contre les émissions territoriales de gaz à effet de 
serre et de polluants atmosphériques, et l'accroissement du stockage de carbone

Annexes (obligatoire)
Rappelle l’état des lieux, enjeux, les 
objectifs nationaux et régionaux, 
expose la justification des choix

Annexes (facultatives)
Fixe un programme d’actions 
pouvant préciser les actions 

portées par le syndicat mixte de 
Scot, par les EPCI membres ou tout 

autre acteur public ou privé du 
territoire concourant à la mise en 

œuvre du Scot

Scot avec compétence 
PCAET, annexe dédiée

Définit les objectifs en matière de 
réhabilitation et les outils 

d’accompagnement des porteurs 
de projet

Le Scot

CE QUE DIT LA LOI
Article L141-12 du code de l’urbanisme : 

Le document d’orientation et d’objectifs du Scot 
précise : […]

Les objectifs de la politique d’amélioration et de 
la réhabilitation du parc de logements existant 
public ou privé.
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d’ENR, orientations des bâtiments) se fera en 
lien avec l’urbanisme (déclinaison dans les PLU 
communaux pour lesquels le Syndicat accom-
pagne les communes, accompagnement des 
pétitionnaires des demandes d’autorisation 
d’urbanisme le Syndicat instruisant pour 36 
communes sur 41 de son territoire)
- La mutualisation des moyens notamment en 
matière de ressources humaines

Au travers de cette démarche, le territoire a 
deux outils à sa disposition pour mener à bien 
sa politique énergie/climat. Le Scot, dans le 
cadre de ses compétences, a ainsi travaillé sur 
la levée des freins à la rénovation énergétique 
dans les documents d’urbanisme (intégration 
architecturale et paysagère des opérations de 
rénovation thermique par exemple). 
Le syndicat de Scot est ainsi devenu un 
espace de discussion et joue le rôle de coordi-
nateur des acteurs et d’impulsion des actions 
en matière d’énergie/climat.

Prise de compétence Plan Climat 
par un syndicat mixte de Scot, 
l’exemple de l’Ouest Lyonnais

Le Syndicat mixte de l’Ouest Lyonnais, porteur 
notamment du Scot de l’Ouest Lyonnais, réu-
nit 4 intercommunalités. Dès 2012, le territoire 
s’est engagé dans la réalisation d’un Plan Cli-
mat Energie Territorial (PCET) car cette échelle 
de travail a semblé la plus opportune à la mise 
en place d’une stratégie énergie. En parallèle, 
il s’est inscrit dans des démarches Tepos et 
Tepcv. En 2017, l’Ouest Lyonnais a mis en place 
une Plateforme Territoriale de Rénovation 
Energétique (PTRE).
Assez naturellement, quand les collectivités 
membres ont eu l’obligation de réaliser un 
PCAET, la prise de compétence par le syndicat 
mixte, porteur du Scot, a été votée à l’unani-
mité des élus. 
Cette organisation permet de renforcer la 
politique énergie climat du Scot :
- Le confortement de la pertinence du terri-
toire pour certains enjeux (production d’éner-
gie renouvelable, mobilités) 
- Le SCoT et le PCAET se complètent, ce der-
nier devenant la politique stratégique et opé-
rationnelle énergie climat du territoire, 
- La mise en œuvre du PCAET (rénovation 
énergétique des logements, productions 

CE QUE DIT LA LOI
Article L229-26 du code de l’environnement : 

Le plan climat-air-énergie territorial peut être 
élaboré à l’échelle du territoire couvert par un 
schéma de cohérence territoriale […].

@ epures - G. Papet
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DE L’ADEUS
DÉCEMBRE 2017

FICHE PÉDAGOGIQUE

LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE ANCRÉE DANS LES TERRITOIRES

RÉUSSIR ENSEMBLE  
LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 
LOCALE

PLATEFORME D’APPUI À LA TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE DES TERRITOIRES 

Le paysage énergétique change. 
Sous l’impulsion d’une ouverture 
du marché de l’énergie et devant 
la nécessité de réussir la transition 
énergétique, de nouveaux acteurs 
ont fait leur entrée. 

Des acteurs historiquement 
« consommateurs », notamment 
particuliers et entreprises, deviennent 
aujourd’hui producteurs d’énergies 

renouvelables et viennent compléter 
l’offre des grandes entreprises de 
production d’énergie. D’autres viennent 
faciliter la transition énergétique 
(ADEME, Énergie Partagée, Alter 
Alsace Énergie, etc.) par leur rôle 
de connaissance, d’animation, 
de sensibilisation...

Le système des acteurs de l’énergie 
devient plus complexe que le modèle 

centralisé qui a longtemps perduré. Dans 
ce contexte, les collectivités territoriales 
jouent désormais un rôle majeur. 
La collectivité seule, ne peut pas tout. 
En revanche, sa capacité à mobiliser 
l’ensemble des acteurs du territoire pour 
réussir une transition énergétique locale 
est importante. 

Un espace d’échange sur l’énergie 
porté par un Scot, l’exemple de 
Strasbourg

Dans son rôle d’animateur d’un territoire, 
un syndicat mixte de Scot peut engager des 
actions de pédagogie, de communication pré-
alable à la mise en place d’une stratégie. 
En 2012, le syndicat mixte pour le Scoters a 
réalisé le bilan à 6 ans de ses actions. La ques-
tion de l’énergie a été identifiée comme un 
axe à renforcer. Le Scot a souhaité se lancer 
dans une démarche visant à faire monter en 
compétence l’ensemble des acteurs du ter-
ritoire pour permettre de réfléchir à la façon 
d’intégrer cet enjeu dans les orientations du 
Scot.
En 2016 le Scoters est co-lauréat avec l’Euro-
métropole du dispositif national TEPCV (Ter-
ritoire à Energie Positive pour la Croissance 
Verte). 
En parallèle depuis 2013 le Scoters est devenu 
territoire pilote de la Plateforme d’appui à la 
Transition Energétique des Territoires, plate-
forme partenariale pilotée par l’ADEUS. La 
plateforme réunit des élus, des gestionnaires 
de réseaux, des distributeurs et des produc-
teurs d’énergie. Son objectif est de mettre en 
relation les acteurs de l’énergie et de l’urba-
nisme pour partager leurs enjeux et identifier 
les champs de travail à développer.
Lieu d’échange, cette plateforme partenariale 
permet d’identifier les actions prioritaires à 
mettre en œuvre mais aussi d’affirmer certains 
principes comme l’enjeu pour les collectivités 
de se saisir de ce sujet au regard de leurs nom-
breuses compétences en lien avec l’énergie 
(transport, aménagement, habitat, déchets, 
éclairage public, etc…). Cet espace a aussi per-
mis d’identifier des thématiques à fort intérêt 
mais dont la mise en œuvre reste complexe 
comme la cohérence entre les réseaux d’éner-
gie et le développement urbain.
Aujourd’hui le territoire poursuit cette 
démarche au travers de sa révision, mais aussi 
dans le cadre de l’AMI « bas carbone » de 
l’ADEME, avec la volonté de travailler sur les 
aspects stationnement. 
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Cette expérience a démontré la pertinence 
d’une politique volontaire en matière de 
rénovation énergétique. La vision portée par 
les documents climat-énergie et habitat, de 
même que l’efficacité des outils mis en place, 
ont permis l’émergence d’un portage politique 
fort en matière de rénovation énergétique.

Un PLUi articulé avec les documents de 
planification énergétique du territoire

Jusqu’alors, le PLU n’avait pas été identifié 
comme un levier potentiel pour l’intensifi-
cation de la rénovation énergétique. Les PLU 
sont en effet règlementés par le code de l’ur-
banisme alors que la rénovation énergétique 
dépend du code de la construction. Les modifi-
cations apportées au code de l’urbanisme, par 
la loi de transition énergétique de 2015, per-
mettent maintenant l’intégration de normes 
pour tendre vers des objectifs de performance 
allant au-delà des obligations réglementaires.

Zoom sur 3 exemples 
d’intégration de la 
rénovation énergétique 
à l’urbanisme 
Les deux premières parties de la publication 
ont décrit l’importance d’aborder la réno-
vation énergétique comme une politique 
publique transversale et multi-partenariale. 
Au travers de ce dernier volet, les processus 
de trois territoires sont présentés au travers de 
leurs dispositifs organisationnels.

Grenoble Alpes Métropole
D’une approche thématique à une 
approche intégrée à l’urbanisme

Un territoire historiquement 
engagé dans la rénovation des 
logements

Dès 2007, une réflexion s’engage sur 
la rénovation des copropriétés : aller 
au-delà du ravalement de façade en 
intégrant la qualité énergétique. Ces 
objectifs sont affirmés dans le Plan Cli-
mat Energie Territorial et donnent nais-
sance, en 2009, à la campagne MurMur. 
Ce dispositif incitatif, exceptionnel par 
sa longévité, a permis la rénovation de 
10 000 logements en copropriété. 

Le PLH s’est également emparé de 
cette problématique en affichant les 
objectifs de rénovation énergétique 
comme levier de lutte contre le mal-lo-
gement et en utilisant MurMur comme 
outil privilégié. 

@ AURG
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Le PCAET arrivait à son terme lors du lance-
ment du PLUi. L’articulation du PLUi avec les 
documents de planification n’a pas été seule-
ment descendante :
- Le PCAET a repris certains éléments déjà 
actés par le PLUi,
- Dans le PLUi, une OAP énergie a été prévue 
par le PCAET
Une démarche similaire sera conduite lors des 
prochaines révisions du PLH et du PLUi. 

Le PLUi, un document mutable porteur 
d’une politique énergétique ambitieuse

Il est important de ne pas aborder le PLUi 
comme un document figé. L’ensemble des 
thématiques qu’il aborde et l’importance de 
l’échelle territoriale demandent une forte 

transversalité et une certaine 
flexibilité. Cela est très vrai sur la 
problématique de la rénovation 
énergétique, du fait d’un code de 
l’urbanisme : 
- Encore en construction sur cette 
question ; 
- Étanche vis-à-vis du code de la 
construction, malgré des théma-
tiques nombreuses qui peuvent 
dépendre de l’un ou de l’autre.
Dans le cas de Grenoble-Alpes 
Métropole, la transversalité du tra-
vail effectué a dépassé le cadre du 
document d’urbanisme pour créer 
une synergie avec l’écosystème plus 
grand des documents de planifica-
tion et mettre en œuvre une poli-
tique de rénovation énergétique 
forte.

Grenoble Alpes Métropole s’est emparée de 
ces outils dans l’objectif de généraliser la réno-
vation énergétique sur son territoire.
Un travail étroit entre les différents services 
concernés s’est mis en place pour définir des 
objectifs et la forme de la règle dans la pers-
pective de :
- Répondre aux orientations des documents 
existants (PCAET, Schéma directeur de l’éner-
gie, PLH) et réaffirmer l’importance de la réno-
vation énergétique du parc existant dans le 
PADD du PLUi ;
- Définir le niveau de performance énergé-
tique obligatoire à atteindre en cas de travaux 
dans une perspective d’exemplarité énergé-
tique ;
- Identifier les types de travaux prioritaires et 
les dispositions incitatives à mettre en œuvre.

@ AURG
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Le PLUi-HD : exemplarité et bonification
Une qualité minimale à atteindre 
Le PLUi-HD du Grand Chambéry met en œuvre 
un principe d’exemplarité dans ses règles. Il 
demande, dans le cas de rénovation faisant 
l’objet d’une demande d’autorisation, à ce que 
les travaux permettent d’atteindre le niveau de 
performance minimale d’au moins un poste 
du référentiel thermique de mon Pass’Rénov. 
Cette disposition s’applique à toutes les zones 
du règlement et fixe, de fait, une performance 
thermique supérieure aux normes nationales. 
Elle est couplée à la possibilité, pour les péti-
tionnaires de bénéficier des financements CITE 
et CEE et, éventuellement, des subventions de 
Mon Pass’Rénov. 

Une règle incitative : un bonus de constructi-
bilité
En complément de la règle d’exemplarité en 
lien avec le référentiel thermique, le règlement 
urbain offre la possibilité de bénéficier d’une 
bonification de surface constructible. Si la per-
formance thermique est atteinte pour les cinq 
postes du référentiel mon Pass’Rénov, le péti-
tionnaire pourra prétendre à une augmentation 
de 20 % de la surface constructible autorisée. 

Métropole du Grand Chambéry
Articulation de l’habitat et de l’énergie 
autour du dispositif plateforme de 
rénovation énergétique

La plateforme de rénovation énergé-
tique : Mon Pass’ Renov

Très tôt, le territoire s’est doté d’un PLH. Par la 
suite, le PLUi-HD (Plan local d’urbanisme inter-
communal – Habitat et Déplacement) s’inscrit à 
la suite du troisième PLH de l’agglomération. La 
question de la rénovation énergétique émerge 
à la fin du deuxième PLH, à travers une OPAH 
globale qui intégrait le logement individuel et 
les copropriétés.
A travers l’inscription de la Métropole en TEPOS 
(Territoire à énergie positive) et TEPCV (Terri-
toire à énergie positive pour la croissance verte), 
puis la mise en place d’une PTRE (Plateforme ter-
ritoriale de la rénovation énergétique), la Métro-
pole affirme un peu plus son engagement pour 
l’intensification de la rénovation énergétique. 
Mon Pass’Rénov, dispositif incitatif porté par 
la PTRE, accompagne et subventionne les 
ménages modestes et les copropriétés dans 
leur projet de rénovation. Le retour d’expé-
rience de mon Pass’Rénov permet l’identifica-
tion de freins à lever dans un document d’urba-
nisme pour faciliter la rénovation de l’habitat. 
De plus, le référentiel thermique élaboré et 
éprouvé dans le cadre de ce dispositif constitue 
la base de certaines règles du PLUi-HD. Il déter-
mine les niveaux de performance minimale à 
atteindre pour cinq postes de travaux : 
- murs extérieurs (façade et pignon) ;
- toitures ou combles ;
- planchers bas ;
- menuiseries extérieures ; 
- ventilations.

@ epures
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Métropole de Lyon
Privilégier l’accompagnement à 
l’obligation de faire

Des enjeux multiples
Le PLUi inscrit la question de la rénovation éner-
gétique du parc existant dans la double dimen-
sion sociale et écologique. Elle se traduit ainsi 
dans deux grands objectifs du Projet d’Amé-
nagement et de Développement Durable 
du PLUi : « le défi de la solidarité » pour lutter 
contre la précarité énergétique et « le défi envi-
ronnemental » pour améliorer le bilan énergé-
tique du territoire.

Une démarche concertée entre la Mission 
Habitat et la plateforme Ecoréno’v
En 2016, la Mission Habitat et Ecoréno’v ont été 
à l’initiative d’une réflexion interservices (urba-
nisme, voirie, habitat, etc…) pour répondre à la 
problématique de l’empiètement des travaux 
de rénovation sur le domaine public et lever les 
freins réglementaires. De nombreux points de 

conflits (alignement, hauteur, inté-
gration des dispositifs en toiture, 
contraintes patrimoniales, …) néces-
sitaient une approche spécifique sur 
chaque secteur de la ville.
Cette concertation a permis de 
faire évoluer le règlement du PLUi-H 
sur la question de l’isolation ther-
mique par l’extérieur. Celui-ci permet 
aujourd’hui (ou « n’empêche pas ») 
les débords liés à l’isolation par l’ex-
térieur sur le domaine public. Cepen-
dant, les débats n’ont pas permis une 
évolution du règlement de voirie de 
2012 en raison de freins techniques 
liés notamment au passage des poids 
lourds sur certaines voiries.

Cette bonification s’élève à 30 % dans un sec-
teur de Chambéry identifié comme stratégique 
en termes de rénovation des copropriétés. 
Si cette majoration reste soumise aux règles de 
formes urbaines, elle peut être une incitation à 
faire une rénovation plus complète pour bénéfi-
cier d’une plus grande surface de logement ou, 
dans le cas d’une copropriété, créer de la surface 
habitable à revendre pour amortir les travaux. 
Une attention a été portée sur la possibilité 
d’instaurer des obligations en termes de qua-
lité par rapport à ce que les artisans locaux sont 
capables de mettre en œuvre. C’est pourquoi, 
les obligations réglementaires s’articulent fine-
ment avec le dispositif PTRE déjà éprouvé, ce 
qui permet à la fois d’avoir une expérience de 
l’effet de la règle en matière de qualité, mais 
également d’ouvrir des subventions poten-
tielles pour les ménages.

@ AURG
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Une approche plus concertée que régle-
mentaire
Plutôt que la voie réglementaire, c’est une 
approche qualitative et partenariale que déve-
loppe Ecoréno’v pour accompagner les projets 
de rénovation et garantir leur faisabilité et leur 
bonne intégration urbaine et architecturale.
A ce titre, elle anime une commission pour pas-
ser en revue très en amont les projets identifiés. 
Ecoréno’v recense les demandes émanant des 
conseils syndicaux ou syndics de copropriété 
et les transmet au Conseil d’Architecture, d’Ur-
banisme et d’Environnement (CAUE) et à l’Ar-
chitecte des Bâtiments de France (ABF). Tous 
les mois, la commission examine la faisabilité 
technique des demandes, formule des recom-
mandations et tente de trouver des solutions 
aux freins potentiels.
Ce travail facilite la mise en œuvre des projets 
de rénovation, l’octroi des aides publiques et la 
bonne intégration architecturale.
Ecoréno’v s’attache donc à trouver les solutions 
opérationnelles pour développer les projets de 
rénovation énergétique en concertation avec 
les partenaires institutionnels et en fonction 
des spécificités du territoire d’intervention.

@ Ruch MP/Agence d’urbanisme de Lyon

Conditions dérogatoires au règlement 
d’urbanisme :
Isolation thermique par l’extérieur :
« L’isolation ou la mise en œuvre de dispo-
sitifs de protection contre le rayonnement 
solaire en saillie des façades d’une construc-
tion existante, à la date d’approbation du 
PLU-H, implantée en limite de référence ou 
en limite de la marge de recul, dès lors que 
ces dispositifs présentent une épaisseur au 
plus égale à 15 cm et qu’ils sont en harmo-
nie avec les caractéristiques architecturales 
de la construction existante. Cette règle 
alternative s’applique à l’Implantation des 
constructions par rapport aux voies et aux 
emprises publiques ou privées, par rapport 
aux limites séparatives, les unes par rapport 
aux autres sur un même terrain, l’emprise 
au sol des constructions »
Hauteur : 
Une différente de celle prévue par la règle 
peut être appliquée dans les conditions et 
cas suivants : l’isolation par surélévation 
d’une toiture d’une construction existante, 
à la date d’approbation du PLU-H, présen-
tant une hauteur de construction supé-
rieure à celle exigée par la règle ou que 
ces travaux auraient pour effet de rendre 
supérieure à celle exigée par la règle, dès 
lors que la surélévation demeure limitée à 
la seule nécessité de la mise en œuvre du 
dispositif d’isolation.
Qualité des façades et pignons - les saillies 
et autres débords sur le domaine public : 
Tout débord de construction en saillie sur 
le domaine public s’intègre à son environ-
nement bâti, profite à la qualité architectu-
rale de la construction et se situe au-dessus 
d’une hauteur de 4,30 mètres, à l’exception 
… des dispositifs de protection contre le 
rayonnement solaire et d’isolation ther-
mique par l’extérieur sur construction exis-
tante, d’une profondeur au plus égale à 15 
centimètres.
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Le Service Public 
de la Performance 
Energétique de 
l’Habitat en Auvergne- 
Rhône-Alpes
L’outil de financement des 
plateformes territoriales de 
la rénovation énergétique : le 
SPPEH

Les grandes lignes du Service Public de la Per-
formance Energétique de l’Habitat (SPPEH) en 
Auvergne-Rhône-Alpes, ont été définies par la 
Région après concertation avec les territoires 
durant le printemps 2019.
Ce service a pour objectifs :
- de renforcer l’information des citoyens et 
l’accompagnement dans leur parcours de 
rénovation,
- d’accompagner le développement d’une 
offre de qualité et la montée en compétences 
des professionnels de la rénovation,
- de développer les pratiques collectives de 
mobilisation des ménages pour rénover leurs 
logements.
Mis en place en janvier 2021, ce service vient 
consolider le réseau existant des Espaces 
Conseil FAIRE, afin de couvrir d’ici fin 2024 
l’ensemble du territoire régional.
Il est financé en partie par le programme CEE 
« SARE » (Service d’Accompagnement pour la 
Rénovation Energétique) porté par l’ADEME au 
niveau national et par la Région, chef de file de 
la rénovation énergétique de l’habitat qui s’ap-
puie et contractualise financièrement avec les 
collectivités locales, si possible regroupées à 
un échelon départemental.

Les collectivités locales sont donc les porteurs 
opérationnels du SPPEH. Elles ont la latitude 
nécessaire pour intégrer ce service dans leur 
stratégie territoriale et pour activer les leviers 
présentés dans ce guide, permettant ainsi sa 
mise en place efficace, c’est-à-dire la multipli-
cation du nombre de rénovations de qualité.

Les plateformes territoriales de la 
rénovation énergétique

En AURA les PTRE existent déjà. Le SPPEH va 
permettre de développer leur couverture ter-
ritoriale. Ces plateformes dont les interlocu-
teurs technique et financier des porteurs de 
projet de rénovation de l’habitat.

TOUT POUR MA RÉNOV’



À l’ADEME nous 
mobilisons et 
accompagnons  
les citoyens, 
les territoires et les 
acteurs économiques 
pour rendre possible 
la transition écologique 
vers une société sobre 
et solidaire, créatrice 
d’emplois, plus humaine 
et harmonieuse.





GLOSSAIRE

DOO, Document d’Orientation des d’Objectifs, pièce constitutive du Scot qui intègre les 
mesures de portée réglementaire

OPAH, Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat, convention entre Etat, ANAH 
et collectivité portant sur le financement de la réhabilitation de quartiers

PADD, Projet d’Aménagement de Développement Durable, pièce constitutive du Scot qui 
présente les orientations politiques du document

PCAET, Plan Climat Air Energie Territorial, outil de planification des collectivités qui a pour 
but d’atténuer le changement climatique, de développer les énergies renouvelables et 
maîtriser la consommation d’énergie

Pétitionnaire, désigne une personne qui adresse une demande auprès des pouvoirs publics. 
En particulier, en matière d’urbanisme, elle désigne l’auteur d’une demande d’autorisation 
(demande de permis de construire, de lotissement...)

PIG, Projet d’Intérêt Général, convention entre Etat, ANAH et collectivité afin de 
promouvoir des actions d’intérêt général, afin de résoudre des problèmes particuliers dans 
l’habitat existant

PLH, Programme Local de l’Habitat, document stratégique d’un EPCI de programmation 
qui inclut l’ensemble de la politique locale de l’habitat : parcs public et privé, gestion du 
parc existant et des constructions nouvelles, populations spécifiques 

PLU/PLUi, Plan Local d’Urbanisme (Intercommunal), définit les grandes orientations 
d’aménagement du territoire et d’utilisation des sols d’une commune ou d’un groupement 
de communes, dans un projet global d’urbanisme, support des autorisations d’urbanisme

PTRE, Plateforme Territoriales de la Rénovation Energétique, structures mutualisées, 
assurant un service public de proximité pour favoriser la rénovation énergétique des 
bâtiments

SARE, Service d’accompagnement à la rénovation énergétique, dispositif de financement 
CEE (Certificats d’économies d’énergie) qui permet de développer sur tout le territoire le 
conseil et l’accompagnement des particuliers et du petit tertiaire privé ainsi que les actions 
de mobilisation de tous les acteurs professionnels et institutionnels de la rénovation 
énergétique.

Scot, Schéma de Cohérence Territorial, outil de conception et de mise en œuvre d’une 
planification stratégique intercommunale, à l’échelle d’un large bassin de vie ou d’une aire 
urbaine, dans le cadre d’un projet d’aménagement et de développement durables

SPPEH, Service Public de la Performance Énergétique de l’Habitat, s’appuie sur le réseau 
des Plateformes Territoriales de la Rénovation, Énergétique pour accueillir, informer et 
apporter un conseil personnalisé aux particuliers dans le cadre de projets de rénovation 
énergétique de leur logement.

SRADDET, Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité 
des Territoires, nouveau cadre de la planification régionale en matière d’aménagement du 
territoire
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L’ADEME EN BREF

À l’ADEME – l’Agence de la transition écologique 
– nous sommes résolument engagés dans la lutte 
contre le réchauffement climatique et la dégradation 
des ressources.

Sur tous les fronts, nous mobilisons les citoyens, les 
acteurs économiques et les territoires, leur donnons 
les moyens de progresser vers une société économe 
en ressources, plus sobre en carbone, plus juste et 
harmonieuse.

Dans tous les domaines - énergie, air, économie 
circulaire, alimentation, déchets, sols, etc., nous 
conseillons, facilitons et aidons au financement de 
nombreux projets, de la recherche jusqu’au partage 
des solutions.

À tous les niveaux, nous mettons nos capacités 
d’expertise et de prospective au service des 
politiques publiques.

L’ADEME est un établissement public sous la tutelle du 
ministère de la Transition écologique et du ministère 
de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de 
l’Innovation.

Les collections

de l’ADEME

  ILS L’ONT FAIT
  L’ADEME catalyseur : 

Les acteurs témoignent de leurs  expériences 
et  partagent leur  savoir-faire.

 EXPERTISES
  L’ADEME expert : 

Elle rend compte des résultats de 
 recherches, études et réalisations collectives 
menées sous son regard.

  FAITS ET CHIFFRES
  L’ADEME référent : 

Elle fournit des analyses objectives à partir 
d’indicateurs chiffrés  régulièrement mis à 
jour.

 CLÉS POUR AGIR
  L’ADEME facilitateur : Elle élabore des guides 

pratiques pour aider les acteurs à mettre en 
oeuvre leurs projets de façon méthodique 
et/ou en conformité 
avec la réglementation.

  HORIZONS
  L’ADEME tournée vers l’avenir :
  Elle propose une vision prospective 

et  réaliste des enjeux de la  transition 
 énergétique et écologique, pour un futur 
désirable à construire ensemble.
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RÉNOVATION  
ÉNERGÉTIQUE 
UTILISEZ LES OUTILS 
DE L’URBANISME 

L’objet de ce guide est d’accompagner 
les territoires pour favoriser la rénovation 
énergétique des logements par les orien-
tations de leurs documents d’urbanisme 
(PLUi et Scot). Il fait état des dispositifs 
mobilisables dans ces documents d’ur-
banisme, illustrés par des exemples pour 
montrer les rédactions réglementaires et 
les organisations territoriales. Ce guide 
s’adresse aux élu·e·s et technicien·e·s en 
charge des politiques de l’aménagement 
du territoire et de la rénovation énergé-
tique des logements.
Avec les lois Grenelle de l’environnement, 
la loi transition énergétique, la loi ELAN, le 
code de l’urbanisme s’est doté de l’arse-
nal nécessaire à sa pleine participation 
aux enjeux de rénovation énergétique, de 
la définition des objectifs à atteindre aux 
outils réglementaires. Reste maintenant 
aux territoires à s’en emparer.
Cette publication est le fruit de la colla-
boration entre l’ADEME et le réseau des 
agences d’urbanisme en AURA.




